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   Cercle Jules Ferry TIR 
 
 
 
 

 
Procès-verbal Assemblée générale ordinaire 

20 SEPTEMBRE 2024 
 
Lieu : Stand de tir municipal 
Début de séance : 18h  
 
APPEL DES MEMBRES 
 
Au 20 septembre 2024, le club compte 338 membres ayant la capacité de vote. 
Le quorum est donc fixé à 113 voix selon nos statuts. 

 
Après l’appel des membres et vérification des pouvoirs :  

-  73 Présents et 81 pouvoirs : 154 voix 
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée générale ordinaire peut délibérer. 
 
Le Président Gilles DUMERY remercie de leur présence : 

Maryline COULON  1e adjoint aux sports de Fleury les Aubrais 
Joëlle GAUCHER  Présidente de l’union du CJF 
Marie Agnès COURROY   Conseillère départementale 
 

Il excuse Mme CANETTE Maire de Fleury les Aubrais qui n’a pas pu se rendre disponible. 
 
- A/ Approbation AGO de 2023 
 
La secrétaire Sylvie LANSON demande s’il y a des remarques concernant le procès-verbal de l’A.G. 
ordinaire du 23/09/2023 qui a été affiché sur nos systèmes de communications. 

 
Aucune remarque n’étant formulée,  

le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire est adopté à l’unanimité. 
 
 
- B/ Rapport moral du Président 
 
Le Président Gilles DUMERY présente le rapport moral du CJF.  
 
Une nouvelle assemblée nous réunit au sein de notre association Cercle Jules Ferry Tir. 
Plus de 500 membres en 2024, de beaux résultats sportifs et rayonnement international avec les Jeux 
Olympiques. 
45 personnes au sein du comité d’administration, qui œuvrent chaque jour pour l’association ! 
Une trop petite équipe de maintenance sous la direction de notre FiFi (Philippe Durand) assure la 
maintenance de nos installations municipales. 
Nos trois employés donnent le niveau d’accueil professionnel souhaité par nos membres. 
 
Les brillants résultats régionaux et nationaux de cette saison vous seront présentés et je tiens à remercier 
le travail de nos sportifs qui sont notre meilleure carte de visite pour nos tireurs de loisirs. 
Nos moniteurs et entraineurs ne comptent pas leur temps pour encadrer nos jeunes sportifs et pour la 
formation des adultes.  
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Notre conseil d’administration gère l’association avec compétence et sérieux, mes remerciements vont 
particulièrement aux membres du bureau directeur pour le dévouement au CJF Tir. 
 
L’isolation phonique 
Notre politique d’intégration dans notre cité passe par la mise en place de structures d’isolation phonique, 
en toiture des pas de tir 25 mètres (FIBRALITH) afin de préserver nos riverains des bruits de nos armes. 
Le coût financier d’un montant de 400 000 € demande un engagement de la municipalité, nous injectons 
nos ressources dans les installations afin de vous permettre de vous entraîner en zone urbaine, mais nous 
devons aller plus loin avec nos partenaires sur ce projet. 
 
La sécurité des installations et des personnes  
Nous devons être très vigilants dans les installations et en dehors pour ne pas permettre l’intrusion de 
personnes ne respectant pas l’éthique de la Fédération et encore moins les Lois de la République 
Française.  
 
Restez vigilant et attentif. 
Le QCM (contrôle des connaissances) est obligatoire pour le prêt de nos équipements dans les 
installations afin de renforcer le niveau de nos tireurs de loisirs, des formations sont également disponibles 
pour la pratique des disciplines à 25 mètres. 
Nous remercions la Fédération pour son soutien logistique et financier lors de la compétition 
international du 13ème Grand Prix de France, Guillaume, Marc, Claude avec vous, en sont les acteurs 
brillants et appréciés du haut niveau fédéral. 
 
L’aide de la Ligue du Centre Val de Loire que nous remercions nous apporte un soutien permanent et 
dans la maintenance des bâtiments, ainsi que dans les actions sportives.  
 
Le Conseil Régional du Centre Val de Loire soutient en permanence nos équipes de première division, 
ce qui est vital pour notre fonctionnement. 
 
Merci également au Conseil départemental du Loiret pour son aide au développement des licenciés et 
de l’arbitrage. 
Comme chaque année la Ville de Fleury-les-Aubrais avec qui nous travaillons chaque jour pour animer 
notre ville doit être largement remerciée pour son soutien logistique et financier. 
 
Nous avons un besoin urgent d’aides de club, d’arbitres de club pour œuvrer sur nos championnats à 
Fleury-les-Aubrais. 
 
Mais sans l’esprit du bénévolat « CJF », sans les équipes d’amis, les moments de bonheur, de fierté avec 
nos équipes n’existeraient pas pour notre club et pour la ville de Fleury-les-Aubrais. 
L’amour de notre sport est au cœur de notre famille « Cercle Jules ferry Tir ». 
 
Merci à vous tous et n’oubliez pas, nous avons besoin de vous pour continuer cette aventure… 
 

Ce rapport est voté et adopté à l’unanimité des membres présents. 
 

- C/ Rapport activités 
 
Sylvie LANSON nous fait un compte-rendu succinct de toutes les interventions et animations faites par 
nos bénévoles durant la dernière saison sportive. Cette année le Grand Prix de France est revenu mais 
avec un peu moins de participants, et quelques animations dans le stand et à l’extérieur. 
 
Les dates du Grand Prix de France 2025 sont fixées du 30 janvier au 2 février 2025 où nous espérons de 
nombreux participants français et étrangers. Si des personnes sont disponibles, il y aura toujours une 
tâche bénévole à faire… 
 
Merci d’avance. 
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- D/ Élection du Comité Directeur 
La liste des candidats est affichée, chacun se présente. 
Résultat des élections : Tout le monde est élu à l’unanimité.  
Gilles DUMERY est proposé par le comité directeur et est élu président par l’ensemble qui applaudit. 
 
- E / Autorisation du président pour les demandes de subventions et conventions  
 
Statutairement, il est nécessaire que l’assemblée générale donne l’autorisation à son Président pour signer 
en son nom les demandes de subventions ou conventions avec le Conseil Départemental et le Conseil 
Régional. 

Cette autorisation est votée et adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
- F/ Rapport Financier 
Benoît LEIZOUR donne lecture du bilan au 31/08/2024 : 
 
Il passe ensuite au compte de résultats. 
Les différents postes de recettes et de charges sont détaillés par des graphiques. 
 
Durant l’olympiade nous avons investi dans :  
 

 
 

 

 

 

 
Les vérificateurs aux comptes, MM. Jean Luc IVANOFF et Franck MENISSEZ font état de leur travail 
effectué le 14 septembre 2024.et confirment la bonne tenue des comptes. 
 
Il est demandé à l’assemblée si des remarques sont à formuler au sujet de ces comptes. 
Aucune remarque n’étant formulée, le Président demande que soit donné quitus à notre trésorier. 
 

L'assemblée vote à l’unanimité le rapport financier et donne quitus au trésorier pour sa gestion. 
 
 
M Benoît LEIZOUR présente ensuite le budget prévisionnel pour la saison 2024-2025. 
 
 

L'assemblée vote à l’unanimité le budget prévisionnel  

Pièges à balles
20.000 €

Entretien de 
l’alarme

2246 €

Badgeuse

640 €

Soit un total de 22.886 €

Aucuns investissements réalisés sur l’exercice 2021-2022.

L’association a fait le choix de réduire le tarif de 20€ par licence soit 
un effort financier d’environ 10.000 €

Compresseur
2000 €

Cible Sport 
Quantum

1188 €

2 pistolets 
Laser 

Decathlon
1100 €

Entretien de 
l’alarme

2940 €

Soit un total de 7948 €

Carabine Laser 
Kiwi

3132 €

Cible Sport 
Quantum
866,50 €

Carabine 50M 
Walther KK500

3034 €

Soit un total de 7032,50 €



 4 

 
Nous informons l’assemblée de l’action qui sera faite pour le recrutement de nouvelles licenciées. La 
carte de club sera offerte la première année ce qui fera la licence à 92 €.  
Nous allons faire une animation pour « OCTOBRE ROSE » le samedi 26 OCTOBRE 2024.  
Merci d’en parler autour de vous et de distribuer des affiches dans vos commerces ou entreprises. 
 
Pour 2025/2026 nous proposons une augmentation afin de régulariser les augmentations de la FFTIR soit  

- Adulte : 180 euros 
- Jeune : 117 euros 

Nous verrons si ce tarif sera maintenu en fonction des augmentations de la ligue et du département. 
 
- F/ Nomination des vérificateurs aux comptes 
 

Pour la saison 2024/2025 les candidats se présentant sont : 
- Jean Luc IVANOFF 
- Franck MENISSEZ 

 
Les candidats sont désignés vérificateurs aux comptes à l’unanimité de l’assemblée présente. 

 
 
- G / Bilan sur le fonctionnement du Centre de tir 
 
Ces données sont représentatives car nous sommes revenus en année « normale ». Elles sont 
commentées et les badgeages nous ont permis de tracer toutes les personnes présentes ainsi que la 
destination des tireurs. 
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- H/  Bilan sportif  
 
Les compétitions ont repris à un rythme normal et nous avons engrangé : 
 

 
 
Podium national : 1 
 Karine PARDON : 1ère en pistolet vitesse 10m  
 
Pour les équipes 
Podiums départementaux : 17 
 1er : 13 
 2ème : 4 
Podiums régionaux : 13 
 1er : 7 
 2ème : 4 
 3ème : 2 
Podium national : 3 
 Or en pistolet vitesse 10m dame 
 Argent en pistolet 10m dame vitesse et précision 
 
Applaudissement de l’assemblée ! 
 
 I/ Questions diverses 
 
Il est posé la question sur le renouvellement de la tenue club. Nous sommes en train de chercher un 
fournisseur pour une nouvelle collection. 
 
La question est posée pour savoir si l’animation de la journée de la femme a « rapporté » des médailles.  
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Gérald nous indique que 3 licences féminines ont été enregistrées. 
 
Pendant le temps de vote les élues ont pris la parole : 
Mme COURROY représentant le conseil départemental nous indique les aides départementales aux 
licences et nous propose des aides possibles pour les personnes en situation de handicap ainsi que pour 
les projets innovants. Elle nous remercie pour l’accueil sans faille de la délégation paralympique 
ukrainienne. 
 
Mme COULON indique que nous sommes reconnus pour nos résultats sportifs et notre organisation pour 
le grand prix international ainsi que pour l’accueil de la délégation ukrainienne. Elle évoque la qualité de 
la collaboration entre le club, le trésorier, le président et la municipalité de Fleury. 
 
Mme GAUCHER remercie les bénévoles et les membres du CD pour toutes les actions faites et nous 
souhaite une bonne saison sportive 24/25.  
Les médailles départementales et régionales sont distribuées.  
 
 
N’hésitez pas à vous inscrire sur le FACEBOOK du CJF TIR ainsi que le compte INSTAGRAM 
en plus du site internet du club. 
 
La réunion se termine vers par un pot de l’amitié. 
 
 

 Le Président La Secrétaire  
 
 
Gilles DUMERY  Sylvie  Lanson 
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Comité Directeur et aide de club 
 
AVRIL Alain 
BONON Laurent 
BOUCHERY Jean-Pierre 
BROSSIER Thomas 
CADOUX Rémi 
CANOPULO Giovanni 
CLEMENT Christophe 
COURTECUISSE Joan 
COUTURIER Gilles 
DAELMAN Eloi 
DE SAINT CERAN Claude 
DESTREZ Alain 
DUMERY Gilles 
DURAND Philippe 
FAUCHEUX Ludwig 
FELICIANO Jean-Marc 
FIAFFE Gilles 
FINZI Guillaume 
HENAULT Thierry 
HERY Xavier 
LACOUR David 
LANSON Sylvie 
LECONTE Guillaume 
LEFEBVRE Roger 
LEIZOUR Benoît 
LIGER Thierry 
MARTINEAU Jean-Jacques 
MERET Frédéric 
MESIERE Thierry 
MORET Gérald 
PELTIER Jean-Luc 
PESCE Frédéric 
RIGOMER Guillaume 
ROBERT Pascal-Emmanuel 
SANTORE Fabien 
SAUVAGEOT Jean-François 
TONDEUR Pascal 
TINTAUD Pascal 
VENON Benoit 
VERGNE Jean-Paul 

 En jaune les aides de club qui ont fait acte de candidature durant l’assemblée. 


